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QUANTUM GENOMICS 

Société anonyme au capital de 13.935.691,31 euros 
Siège social : 33, rue Marbeuf - 75008 Paris 

487 996 647 R.C.S. Paris 

 

POUVOIR 

 

Je soussigné(e) :  

Monsieur/Madame _________________________, demeurant ______________________________  

OU 

Monsieur/Madame _________________________, agissant en sa qualité de _______________ de 
la société ______________________, société ______________ au capital de ________________ 
euros, dont le siège social est situé _________________________________________________, 
immatriculée sous le numéro d’identification unique______________ R.C.S. _____________,  

Titulaire, à la date des présentes, de :   

______________ actions inscrites en nominatif (pur ou administré), et/ou 

______________ actions au porteur (dans ce cas, merci d’accompagner le présent pouvoir d’une 

copie de l’attestation d’inscription en compte à émettre par l’intermédiaire financier habilité, et justifiant 

la détention de vos actions), 

donne pouvoir spécial à : ____________________, demeurant ______________________________ 

 

de me représenter à l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle de la Société devant se tenir le 30 juin 

2023 à 10 heures dans les locaux du Cosy Meeting Center situés 34, avenue des Champs-Elysées - 

75008 Paris, et appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 

 

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration sur les comptes de l'exercice clos le 

31 décembre 2022, 

- Lecture des rapports spéciaux et complémentaires du Conseil d'Administration, 

- Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 

31 décembre 2022, 

- Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

- Lecture des rapports spéciaux et complémentaires du Commissaire aux comptes dans le cadre 

des dispositions des articles L. 225-129-2 et R. 225-116 du Code de commerce, 

- Examen et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022,  

- Quitus aux Administrateurs, 

- Affectation du résultat de l’exercice, 

- Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

- Pouvoirs pour les formalités, 

- Questions diverses. 

En conséquence de tout ce qui précède, le présent pouvoir est donné aux fins de participer, sans 
présence physique le cas échéant, notamment en remplissant une formule de vote par 
correspondance, à cette Assemblée et à toute autre Assemblée qui par suite de défaut de quorum 
serait ultérieurement convoquée avec le même ordre du jour, signer toutes feuilles de présence, 
prendre part à toutes délibérations et à tous votes sur les questions inscrites à l'ordre du jour et à 
celles soulevées par des incidents de séance, signer tous procès-verbaux et pièces et généralement 
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faire le nécessaire. 

 

Fait à _______________ 

Le _________________ 2023 

 

 

Signature précédée de la mention "Bon pour pouvoir". 

 


